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Le point de vue du gouvernement néerlandais sur le projet de 

.Conférence •. ~ur la sécurité et l.a cooQération européennes 

par Ni. vV.K.N. Schmelzer, 

Ministre des a!fa~res étrangères des Pays~Bas 

Une puissance d'importance moyenne telle que les Pays_.Bas 
ne s'àurait jotier dans l'évolution des relations entre l'Est et 

l'Ouest, un rôle comparable à celui des Etats-Uhis, ni à celui, 

-pe:r exemple, de la République fédérale, pays que sa position géo.;;. 

'graphique et· c·ertaîns facteùrs historiques placent dans un.e situa
tion beaucciGp plus d~licate. Il n'empêche q~~ le gouvernement 
néerlandais') lui aussi, considère l 1 amélioration des rapports entre 
les ,pays de l'Est et les ·0ays occidentaux comme: un des objectifs 
essentiels de sa politique étrangère, jouant un rôle primordial 

dans la définition et la mise en oeuvre de cette politique. D'' une 
part, il est convaincu que seule la poursuite d'une coopération 
politique et militaire des plus étroitesentre les pays occiden
taux groupés au sein .de l'Alliance atlantique permettra.le maintien 
de l'équilibre: et de la stabilité entre l'Est et l'Oues~,. condition 

.essentielle d '.un rApprochement durable .8ntre les deux parties, qui 
ne compromette pas certains intérêts fondamentaux tels que, notar.n

ment, la sécurité. D'autre part, le gouvernement néerlandais est 

tout. aussi convaincu que .chacun des pays occidentaux peut et doit 

fournir sa con tri but ion propre à l' act~on commune:- visant. à. la 
détente, que ce soit isolément ou de concert avec s.es partenaires. 

Il y a, là aussi, une tâche qui incombe à notre gouvernement et. 
qu'il s'efforce de remplir d'une manière aussi cortstructive que 
ppssible,,en veillapt à ce_que la portée des initiatives spécifi
quement néerlandaises reste dans des limites acceptables.· 

. \ \ . . . ' 

Tant sur le·· plan multilatéral que sur· l'e plan bilatéral, 
11: exi~te -différentes possibilités de contribuer à une évol~tio~ 
fèvoiable·des relations ~st1ouest. Il y a, pa~ éxemple, les pour
parlers, comme ceux d.u SAL1I.1., sur le: désarmement, ·les, tentatives 

d' ~m~lj,.oration et d'intensification; d2::1s les domaine.s les plus 
div~ps, ·de la coopération entte les pays de l'Est et ceux de: 

l'Oq..::st, et aussi, les efforts de compréhension des points dG vue 
,. et des préoccupations respectives,· féü ts dans le çadre d'échanges 
de vues politiques. 
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Il ne faut cependant pas perdre de vue qu'il subsiste tou

jours, à de multiples égards, des divergences profondes entre 

l'Est et l'Ouest, dont le rapprochement ne pourra être sensible 

que lorsque ces divergences se seront atténuées progressivement 

pour être, en fin de compte, surmontées. C'est à cela que tend la 

politique d8s puissances occ ident3.le s et il fa ut noter, à cet 

égard, qu'il ne s'agit pas là d'une tendance récente, mais d'une 

préoccupation de toujours, qui était sous-jacente même durant les 

années de la guerre froide. IVI. Dean Acheson, l'un des signataires 

du Traité de l'Atlantique-Nord, récemment décédé, ne faisait donc 
que rester dans la ligne d'une préoccupation déjà ancienne en 

écrivant, en 1966, que "l'objectif ultime de l'intégration euro
péenne et de l'Alliance atlantique est de négocier une entente 

fondamentale avec l'Union soviétique". 

Lo convocation d'une Conférence sur la sécurité et la 

coopération européennes peut, elle aussi, être considérée comme 

~n des moyens d'améliorer les relations Est-Ouest. Bien que les 

territoires occupés sur la carte par les pays de l'Est et par les 

· pays occidentaux dépassent largement le cadre . .::uropéen, la si tua

tion en Europe n'en est pas moins d'une importance décisive pour 

le développement des relations Est-Ouest. Non seulement la ligne 

de démarcetion entre l'Est et l'Ouest traverse en plein le continent 

européen, mais c'est précisément sur ce continent qu'un certain 

nombre de problèmes d'un0 importance et d'une complexité extrêmes 
attendent toujours leur solution. 

Quelles qu'aient pu être les considérations et les argu

ments qui ont incité le camp oriental à lancsr l'idée d'une Confé
rence sur la sécurité, 18 gouvernement néerlFmdais estime qu'une 

telle conférence pourrait effectivemerit influer favor2blement sur 
l'évolution de la si tut:i.tion en Europe, pour autsnt, bien entendu, , 

qu'il soit s~1tisfai t à un certain nombre de conditions essentielles. 

Four les Fays-Bas, il importe avant tout : 

1. qu'une Confé:cence sur la sécurité et :io. coopération européennes 

ne compromette pas les efforts d'unification dans le cadre européen 
et atlantique, ne serait-ce qu;:~ parce que seul un camp occidental 

uni et puissant, dont la sécurité est nssurée au mieux, peut espé
rer aboutir à un modus vivendi 0ntre l'Est et l'Ouest mieux équi
libré et plus stable ; 
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2. que cette Conférence aboutisse à des mesures pratiques, tendant 

à assurer une amélioration réelle des relations entre tous les 
pays intéressés et,aussi, un raffermissement effectif de la sécu

rité en Europe. Poµr le gouvernement néerlandais, cela signifie 

qu'il s'agit non pas tellement .de renforcer et d'entériner le 

statu quo en _t;urope (bien qu 1 il ne saurait évidemment être ques

tion de 1e·remettre en cause du point de vue ~raphigue), mais 
plutôt de forcer graduellement ce statu quo, de feçon quG l'.actuelle 
confrontation entre l'Est et l'Ouest fasse plBce peu à peu à un 

processus de rapprochement. 

Cela implique, pratiquement, 'que le· gouvernement néerlandais 

ne rejette pas a priori les propositions avancées par les pays de 
l'Est européen, visant, d'une part, à l'organisation d'une Confé
rence sur la sécurité et la coopération en Europe, qui confirmerait 

l'obligation de renoncer tant à l'emploi de la ~orce qu 1 à la me
nace d'y recourir, et d'autre part, à l'étude des moyens do 

resserrer la coopération en matière économique, technique et 
scientifique. Cependant, pour ce qui est du premier point, les 
Pays-Bas, partageant en cela le point de vue des autres pays 
d'Europe occidentale, estiment que d 1 une façon plus.générale, il 
faudra aussi se préoccuper des principes qui doivent régir les 
relations entre Etats, et notamment, cutre celui du renoncement à 

l'emploi de la force, celui du droit de tous les peuples à disposer 

d'eux-mêmes et aussi, c.elui de l'inviolabilité de l 1 intégrité 
territoriale de chaque pays et de l'intendiction d,e toute immixtion 

dans les affaires intérieures d'un autre Etat. En outre~ le gou
vernement néerlandais attache une importance particulière à la 
proposition occidentale d'inscrire à l'ordre du jour de la Confé-
rence la question de la libérnlisation de la circulation d.es per--

• sonnes, des idées et des informations entre les divers pays inté-
ressés, convaincu qu'il est que ce serait servir la eornpréhension 

• entre les populations des pays intéressés. 

D'autre part; les Pays--Bns estiment, comme je l'ai déjà dit, 
qu'il ~st essentiel que la Conférence sur la sécurité s'occupe des 
rr.esures à prendre pour renforci2r réellement le sé~uri té en Europe'.• 

ce qui suppose évidemment avant tout une réduction parallèle des ,, 

forces armées stationnées en Europe centrale. Il va sans dire que 



- 4 -

tous les détails· de ce problème difficile et co~plexe ne sauraient 

être ·discutés dans le cadre d'une conférence plénière de sécurité 

et qu'il serait donc peut-être préférable d'en confier l'examen 

à un organe ad hoc de négociation, dont les activités ne devraient 

cependant pas être coupées des délibérations qui se poursuivraient 

au sein dé la conférence plénière. Il faut en effet éviter qu'une 

conférefice sur la sécurité dont on peut légitim~~ent espérer qu'elle 

aboutisse avant tout au renforcement de la sécurité en vienne pré
cisément à ignorer cet aspect essentiel du problème. 

Le gouvernem,:mt néerlandais a bon espoir qu'après la conclu

sion, en août dernier, d'un accord de principe au sujet de Berlin, 
la mise en oeuvre de cet accord entre la République fédérale et 

la R.D.A. et sa r2tification par les quatre Grends deviendront à 

bref délai une réalité. Pour autant qu'il ne survienne aucun inci

dent, des pourparlers exploratoires multilatéraux pourront ensuite 
être entamés en vue de l'organisation de la Conférence sur la 
sécurité. En raison des dissensions entre ltEst et l'Ouest et des 

divergences de vues qui subsistent quant au principe de la Confé

rence, ·il est évident que l'on ne pourra être assuré d'aboutir à 

des résultats acceptables pour toutes les parties intéressées que 
moyennant· une préparation minutieuse. Bien entendu, il ne faudra 

pas surestimer la portée d'un éventuel succès ; il serait dérai
sonnable d'espérer que la conférence puisse aboutir à autre chose 

qu'un modeste progrès di3.ns le sens d'un "basic settlement" entre 
l'Est et l'Ouest. Il n'empêche que la Conférence sur la sécurité 

européenne, si elle aboutit, pourra avoir un puissant effet cata
lysant sur le rapprochement des pays intéressés et sur la suppres
s~on définitive du mur qui continue de séparer l'Est et l'Ouest 
de l'Europe. C'est surtout de cette considération que s'inspire 
l'attitude positive ~u gouvernement néerlandais à l'égard du 
projet de Conférence sur la sécurité en Europe. 

• 
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Le rôle de la Communauté élargie dans l'évalution des relations 

internationales et la consolidation de la paix 

par Mari6' SCELBAx) 

La Communauté actuelle n'est pas encore une Communauté politique. 
Son rôle dans les relations internationales et, en particulier, dans 

.. ' 
le maintien de la paix est donc encore fort restreint. Si elle con-
tinue à se limiter â l'établissement de relations purement cornmer
ciale,s, son élargissement aura même une influence négative sur la 
place qu'elle tient dans le monde • 

Conva~ncus que seule une Communauté économique et politique 
pouvait contribuer efficacement au maintien de la paix dans ·le monde, 
les chefs d'Etat et de gouvernement, réunis à la Haye, ont insisté, 
dans leur communiqué final, sur la nécessité de son élargissement, 
de son achèvement et de son approfondissement • 

. Si l'élargissement de la Communauté présente une telle impor
tance, c'est parce que ce sera pour la première fois dans l'histoire 

,, que tous les grands Etats démocratiques seront réunis en vue d 'oeu
vrer en c01Dmuntpour la liberté et pour la paix. 

L~ rôle que la Communauté pourrait assumer est conditionné par· 
la si tuatioff poli tique qui prévaut dans le monde, -c'est-à-dire par 

'les éléments de fait actuels. La suprématie des deux p6les de la .. 
politique mondiale d'aujourd'hui, les Etats-Unis et l'Union sovié-
tique, re~ose sur la puissance militaire, fruit de la puissance 
économiq~e. Elle réside en particulier dans un armement atomique qui 

4,. 

l·es rend, 1 'un et 1 'autre, invulnérables. face à n'importe quelle 
autre puissance au monde. Cette polarisation des puissances est née• 
d'une part de la seconde guerre mondiale, d'autre part du développe-

• 
ment technique et scientifique qui requiert, pour l'application de 
là recherche, des moyens financiers· considérables et de gran<t,,S 
espaces. C'est la raison pour. laquelle les deux puissances s'effor
cent en permancence d'accroître leur sphère d'influence. 

. . . ! 

Un autre aspect révélateur de la situation est le conflit idéo-

logique entre ces deux ri:randes puissances. L'idéologie joue surtout ·• 
.un grand rôle E:n U~R.s.s •. Elle est déterminante pour les t.endances 
de ce pays à l'expansion. L'union soviétique est persuadée que le 
communisme ne sera réalité que lorsqu'il. aura conguis le monde en-. 
tier. 

. . 
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L'U.J:i.S.S. s'efforce également d'atteindre cet objectif par 

l'intermédiaire des partis communistes des pays libreso La situa

tion actuelle se caractérise aussi par_le_f'ait que les pays 
d'Europe occidentale ne sont pas en mesure de défendre leur terri

toire sans l'aide des Etats-Uniso Si les pays d'Europe occidentale 
t·ournaient le dos à 1 1 Alliance atlantique, ils entreraient ipso 

facto dans la sphère d'influence de l 1U0R0S0So et seraient rapi

de~ent occupés par ce payso 

Un élément nouveau est l'avènement de :la Chine qui, Sqns 
pouvoir être comparée aux deux grandes puissances, est en voie de 
se hisser à leur niveau. Il s'e4 faut de beaucoup que sa force 
économique et militaire soit à la mesure de celle des Etats-Unis • 
et de l'Union soviétique, mais elle peut jouer un rôle déterminant 

dans les relations entre ces Etatso 

Par ailleurs, il faut tenir compte du tiers monde, qui 
s'efforce de tirer à profit des dissensions quis~ font jour 

entre les deux superpuissances. 

Telles sont les données dont il faut tenir compte si l'on· 
s'interroge sur la vocation de la Communauté européenne élargie au 

. . 

rôle de troisième puissance mondialeo Le nombre de ses habitants, 
ses échanges commerciaux, son industrie, la qualifient pour ce rango 
Le prestige dont bénéficient les différents Etats membres sur la 
scène mondiale, le fait que de nombreux pays d'Amérique, d'Afrique 
et du bassin méditerranéen cherchent ou entretiennent des contacts 
avec la Communauté, l_e fait enfin qu'une Europe .traditionnellement 
déchirée par des luttes intestives se présente aujourd'hui comme 
unité, sont autant d'éléments qui militent en sa faveuro 

Un élément négatif, en revanche, réside dans le fait que l'Eu
rope ne peut se défendre elle-même. A l'heure a,ctuelle, la contri-
bution des Etats-Unis à la défense de l'Europe est égale à l'ensemble , 
des budgets que l'Allemagne, la France et l'Italie consacrent à 
leur défenseo Mais, c'est précisément pour cette raisop que l'Europe 
ne saurait en aucun cas constituer, sur le plan militaire, une 
menace pour· le reste dU mondeo Elle peut exercer PQe:t1eadership 
mondial par la paix". 

Cela étant, les conclusions suivantes .s I imposent 

1. L'Europe ne saurait être neutre face aux- Etats-Unis et à 
l 1 UoR.So.So Elle doit agir en tant que_ puissance politique autonome, 
mais dans le cadre de l'Alliance atlantique. 
2. L'Europe ne peut pas poursuivre une politique impérialiste. 

( 

, 



... 7 -

3" Il- est du plus grand intérêt de l'Europe d.e rnett;re en o~uvre 

une politique visant au désarmement total sur le plan nucléaire, 

et de se limiter à l'armement purement défensifo Grâce à cette poli
tique, elle pourra promouvoir la paix, la liberté et lé progrès 
social dans le mondeo 

Une Europe élargie pourrait atteindre sa pleine maturité poli
tique en agissant notamment dans le domaine : 

t lo des relations de la Communauté avec l 1 U0R0S0So et les pays 
communistes d'Europe ; 

• 2o de la sécurité europée:une 

3., de la sécurité dans le bassin méditerranéen 

4o des relations entre les pays européens neutres et d'autres 
pays européens non communistes qui ne connaissent pas un 
régime démocratique ; 

5., des relations avec les Etats-Unis d'Amérique 

60 des relations avec le tiers monde" 

· L'Alliance atlantique est née de la menace que faisait planer 

su.c 1 1 Europe 1 1 Union soviétique,, ; Voici que ce pays propose de con
voquer une conférGnce sur la sécurité européenneo Or, l'UoRoSoSo 
s'est toujours efforcée de contrecarrer l'intégration poli tique .. 
de l'Europe., En proposant une conférence sur la sécurité euro
péenne, elle lie poursuit pas d'autr:e objectif., Pour s'opposer à ces 
visées, les pays de la Communauté doivent se préparer à cette confé
rence ; celle-ci ne sera couronnée de succès que si les pays de la 
Communauté européeRne réussissent à adopter une attitude commune" 

Les relations avec les Etats-Unis d'Amérique ·doivent désormais 
• être régies par le principe du' partnership' ce qui implique de la 

part de la Communauté une politique commune de défenseo 

x) :M 0 Mario SCELBA, membre du groupe démocrate-chrétien, ancien 
premierministre·de la République italienne et ancien président 
du Parlement européen, était le porte-parole du groupe démocra
te-chrétien lors dU:colloque que le Parlement européen et le. 
Conseil.4e·ministres ont organisé le 17 novembre 1971, à 
Strasboùrg, sur le thème repris dans le titre de ·cet exposé. 



Les discussions sur le budget de 1972 - Un dialogue dans l'esprit 

de la participation 

Les 16 et 18 novembre, le Parlement européen, qui siégeait 

t à Strasbourg, a terminé ses travaux sur le budget général de 
1972 par une discussion avec le président en exèrcice dci Conseil 
des ministres, M. Picardi, et par le vote d'un~trentaine de 
propositions de modification relatives al:i budget. La Commission 
avait proposé de fixer le montant total du budget à 4,1 milliards 
u.c., montant que le Conseil avait amputé de 110 millions u.c. 
pour le ramener à 3,990 milliards u.c" Le Parlement a introduit 
des propositions de modification, rétablissant approximativement 
le budget au niveau proposé par la Commission, et transmis au 
Conseil le projet modifié, arrêté à L~,112 milliards u.c. de 
recettes et dépenses. 

Comme l'a souligné l\Ji. Heinrich Aigner, porte...cparole du 

groupe démocrate-chrétien (R.F.A.), politiquement les modi
fications proposées par le ParleBent se résument pour l'essentiel 
à trois éléments : primo, le P2rl~ment a rétabli le.crédit de 
89,4 millions u.c. inscrit au titre d'un progFamme de recherche 

pluriannuel, que le Conseil avait suppriné faute pour la Commis
sion d'avoir présenté ce prograI1J.1:1-8 au moment des délibérations 
du Conseil sur le budget. Le Parlement était d'avis que cette 
suppression irait à 'l'encontre du principe de l'unité budgétaire 
et qu'elle risquait en fait de paralyser les travaux du centre 
commun de recherche. Secundo, le Parle~ent a ~établi le crédit 
proposé par la Commission pour alimenter le )onds social européen, 

et amputé de 10 millions u.c. par le Conseila Tertio, en proposant 
l(;:;S modifications requises, le Parlement a I1J.arqué sa volonté 
politique de voir la Communauté prendre des initiatives dans le 
domaine de la protection de l'environnement et du travail des 
jeunes. 

En ce qui concerne la structure budgétaire, il convient de 
dire que cette fois encore 85 % des dépenses totales ·- soit envi:_ 

· ron 3,5 milliards u.c. - ont trait au Fqpds agricole. Faisant état 
•. 

de pourcentage, lVl. Aigner a fait observer à juste titre que les 
vastes conceptions de la politique communautaire da:i1.s le domaine 

de l'énergie, de J.a recherche, dans le sectèur social, dans celui 
des investissements, dans le domaine des transpo:rts, dans le sec-

teur de la poli tique extérieure, de la défensë ·- n'ont pas en:c ore 
trouvé un,.i expression concrète du moins sur le plan budgétair'e. 

• 

• 

' 
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Les modifications qui apparaissent dans les recettes sont 
la conséquence des décisions pr.ises à Luxer!.1bourg le 22 avril 1970, 

dans la mesure où la part des ressources propres augmente chaque 

année. En 1972, 46 % des recettes totales ont déjà été couvertes 

par des ressources propres (droits de douane et prélèvements), le 
reste résultant de contributions financières. 

La proposition de modification présentée par la commission 
économique et défendue en séance plénière par le député démocrate
chrétien italien, M. Girardin, mérite elle aussi une me::'.J.tion 
spéciale. Cet.te proposition tend à instituer un Fonds européen 
de développement régional qui ser2it doté de 50 millions u.c. 
En fin de compte le P3rlement a décidé d'inclure daris le budget 
un poste pour mémoire, estimant ne pas être en mesure de propo
ser une aµtorisation de dépenses pour laquelle il n'existe encore 
aucune base juridique dans le droit communautaire. Mis à part 

le fait qu'il faudrait mettre tout en oeuvre pour qu'une décision 
soit prise aussi rapidement que possible au sujet de la mise en 
oeuvre d'une politique structurelle régionale au niveau européen, 
dont on ne cesse de rappeler la nécessité, cette question sou

lève aussi des problèmes de principe. Interpréter son droit de 
participer à la procédure budgétsire en ce sesn qu'il ne peut 

demander aucune dépense qui ne trouvât son fondement dans un 

acte juridique de la C.E.E. reviendrait pour le Parlement à se 
priver lui-même d'une partie du pouvoir budgétaire qu'il a nou
vellement acquis. Pareille interprétation n'est d'ailleurs 
nullement justifiée en droit ; dès lors il est certain que le 
problème fera encore l'objet d'une étude approfondie • 
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En bref, la nouvelle procédure budgétaire, telle qu'elle sera 
appliquée durant la période dérogatoire, c'est-à-dire jusqu'en 

'1975 

Par rapport à la situation antérieure au Traité de Luxembourg 
du 22 avril 1970, lequel a modifié les dispositions 9udgétaires 
des traités instituant les Conniunautés européennes,.la nouvelle 
procédure diffère sur les points suivnnts : ::1.uparo.v8.nt, le Parle
ment européen ne jouissait d' nucune uutonomie fin2ncière (1) quant 
à son propre budget et ne porticipait pas à toutes les phases 

4e la procéduro budgétaire jusqu'à la décision finsle. Un véritable 
pouvoir budgétaire n0 sera <t-ccordé à l'Assemblée qu'après la 
période de dérogation, c'est-à-dire à po.rtir de 1975. Cependant 
pour cet.te période de dérogation, le· Conseil et le Psrlement ont 
conjointement mis au point un système de collaboration qui s'arti
cule d8 la manière suivante (2) 

-Dons une première phase, le Conseil transmet l'avant-projet 
. au PrTlenent ·.aussitôt après l'avoir reçu de la Commission et 
prend connaissance, le cas échéant, des considérations de 
principe que le Parlement européen pourrait être amené à 
formuler au ·cours d'un échange de vues entre le président 
du Conseil et une délégation parlem~ntaire ; · 

-doas une deuxième phase, le président en exercice du Conseil 
présente le projet de budget au Parlement européen au cours 
de la session que celui-ci tient en octobre, prend part 
aux débats qui ont lieu à. lo coF1mission des finences sur 
ce thèr::ie et .représente le Conseil durant le débat et le 
vote final.sur le budget en séance plénière ; 

·. -dans la troisièns ph2se, alors que le Conseil s'apprête 
à statuer définitivement, ·un échari.ge de vues a lieu entre 
ce dernier et une délégation parlement2ire sur les modifi
cations proposées par l'Assemblé~. P~r ailleurs, le Conseil 
s'est engagé à motiver ses décisions, eu cas où il s'écar
terait, des· propositions de modi:fico.tion du Pcrlement. 

Les trois phases successives (article 203 bis du traité C.E.E., 
article 23, 23 bis, 50 du règlement du Psrlement europ3en) com
portent .les opérations suivantes : 

Première phas~ (procédure jusqu'au moment où le Conseil statuê sur 
1'8vant-projet de budget) 

Etablisserr:.ent pnr chaque institution d'un état prévisionnel 
de ses dépenses avant le 1er juillet de l'exercice précédent. 

.. 
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Regroupement par la Commission de. ces états prévisionnels 

dans un avant-projet et présentation de celui-ci au Conseil, 
avant le 'i er septembre ( 1}. 

Décision du Conseil, statuant· à le majorité qualifiée, 

sur l'avant-projet de budget et ,présentation du projet de budget 

au Parlement.européen avant le 5 octobre. 

Deuxième phase (examen du projet de budget par l'Assemblée) 

Le délai dans lequel les commissions doivent se prononcer 
et celui dans lequel les parlementoires doivent déposer les 

propositions de modifice.tion (ces propositions doivent être 
appuyées par cinq parlementaires au minimum) est fixé chaque fois 
por le président du Porlement européen. 

Les propositions de modifico.tion qui ne trouvent aucune 
correspondance dans le projet de budget ne sont pas traitées comme 
des propositions de modification relatives à ce projet de budget, 
mais comme des Bflendements à 18 résolution du Parlement européen 
(conclusion inférée du principe de l'équilibre budgétaire, arti
cle 199 du traité C.E.E.). 

Les proposîtions de modification concernant des dépenses 
obligatoires fixées pnr acte juridique ne sont pas recevables dans 
la mesure oü il en-résulterait une diminution de ces dépenses (3). 

Délai imparti pour 1 1 exan°.en parlementaire : 45 jours à 

partir de la transmission des docum:ents par le Conseil au PPrle
ment européen. 

Troisième phase (examen par le Conseil dés propositions du 
Parlement européen) 

Fixation définitive du budget général par le président du 
Conseil à l'issue de la procédure. Si le P2rlement européen ne 

présente pas de propositions de modification, le président du 

Parlenent lui-riême déclare que le budget est. réputé définitivement 

arrêté. Dans le cas contraire, le projet de budget modifié est ' : . 

transmis au Conseil. 

Proposi tians de modification du P:::œle:r.1ent : 
a) pour celles qui ne donnent pas lieu à une augmentation des 

dépenses globales, pour lesquelles en d'autres termes la cou
verture est assurée par la diminution des dépenses prévues à 
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un autre poste 2 le Conseil peut rejeter la proposition de 
modification, a la majorité qualifiée (4). A défaut d'une 
décision de rejet, la proposition de codification eit atcep
tée; 

b) pour celles qui donnent lieu à une augmentation des dépenses 
globales, le Conseil doit statuer à la majorité qualifiée (4) 
pour acceQter une telle proposition de raodification. 

1).Cf. première résolution du Conseil dans le procès-verbal du 
Trsité de Luxc:m.bourg du 22 ovril 1S70, dsns laquelle le Con
seil s'engsge à ne pas modifier l'ét3t prévisionnel des dé
penses de l'Assemblée et reconnaît ainsi la souveraineté 
politique tle l'Assemblée. 

2) En exécution de la troisièce résolution du Conseil inscrite 
au procès-verbal du trc,.i té de Luxenbourg du 22 :?,vril 1970, 
laquelle s'énonce cor:iJTie suit : "Toutes r:iesures devront être 
prises en 1:;ccord eptre le Conseil et l'Asser1blée pour assurer, 
à tous las niveaux, une collaboration étroite entre les deux 
institutions pour ce qui concerne le procédure budgétaire, 
notmu:ient par lo. présence à l' AsseBblée, lors des discussions 
du projet de budget, du Président en exercice ou d'un autre 
r1embre du: Conseil." 

3) Cf. l'nrticle 203bis poragraphe 7 du traité C.E.E. et les 
déclarations du Conseil au procès-verb2.l : "Chaque institution 
exerce les pouvoirs qui lui sont dévolus par le présent arti
cle dans le respect des dispositions du traité et des actes· 
arrêtés :en vertu de celui-ci, notRnnrnnt en mati.ère de ressources 
propres aux Co1:1munautés et d'équilibre des recettes ët des 
dépenses." 

4) M2jorité qualifiée : Article 148, paragraphe 2 du traité 
O.E.E. au moins douze voix, les voix des membres étant affec
tées ~e la pondération suivante : 
Alle~agne, France, Ithlie : 4 voix chacune; 
Belgique, P~ys-Bas : 2 voix chacun 
Luxembourg : 1 voix. 
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Débat final du Parlement européen sur la réforme des structures 
.. . 

_ê;gricoles et sur les propositions concernant les prix agricoles 
pour· l'exercice 1972-1973 

Le Parlement européen a examiné, outre les proposi_ti_ons 
relatives aux prix agricoles, les propositions de directives· 
concernant la modernisation des exploitations agricoles, 1-'encou
rage·ment à la cessation de l'activité agricole, l '.information. 
socio-économique et l'octroi d'une ai~e au revenu â certaines 
catégories d'exploitants agricoles dont le revenu n'atteint pas 
le seuil prévu par la directive relative à la modernisation. 
La: proposition de rés.olution, qui .comportait 68 .points, a été 
adoptée à une large majorité. Du côté -démocrate-chrétien ont 
participé à la discussion Ml\". Richarts (Allemagne Y, vice-président 
de la commission de l'agriculture et rapporteur principal sur la 
réfÔrme des structures agricoles, de Koning.(Pays-Bas), suppléant 
le rapporteur sur le"a propositions relatives aux prix·agricoles, 
M. Brouwer, absent pour maladie (Pays-Bas), ainsi que MM. Vetrone 
·(Italie), Scardaccione (Italie) et Klinker (Allemagne),. 

. . 

Les passages 'ci-après sont extraits de l'exposé.liminaire 
de M. Richarts, rapporteur principal: 

"Alors que jusqu'à présent les discussions, tant·dans cette 
Assemblée qu'à Bruxelles, ont tourné autour de deux axes princi
paux, la poli tique des marchés et. la poli tique des prix, nous . 
abordons maintenant pour la première fois également le domaine de 
la politique des. structures, que les Etats membres ont passionné
ment'déf'endu comme un domaine réservé~. Pour nous, Monsieur le 
Président, il n'était pas nouveau de constater que la politique 
des marchés, la politique des prix et là politique des structures 
sont étroitement. liées. · .. , 

~ .• Tl est encourageant de constater que le Conseil. de 
ministres s'est enfin ress_ç3.isi et qu·1 il a reconnu que la poli tique 
des structures, elle aussi, relève de la responsabilité financière 
de la Communauté. 

· · · · ••• Nous vous proposons donc des directives, non des. ' 
règlements, directives dans le cadre desquelles les Etats. membr.es 
ont -as·surément encore la possibilité de manifester leur a.dhé~ion à 
une pol_itique des structures dynamique et active." ·· ·, 

A l'appui de la nécessité de mener une politique commune 
des structures agricoles, M. Richarts a déclaré : 
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"La structure des exploitstions est pitoyable, 10 % seule
ment des exploitations agricoles de la Communauté répondent aux 
conceptions d'u!le entreprise moderne; de même, 10 % répondent 
jusqu'à présent aux objectifs fixés à l'article 39 du Traité de 
la C.E.E. ou du paragraphe 1er de la loi allemande sur l'agricul
ture. 

. , .• • • Dans la Communauté~ nous nvons, pour -arrondir, 
1.600.000 exploitations agricoles de 1 à 5 ha, 850.000 de 
5 à 10 ha, 900.000. de 10 à 20 ha et '740.000 de plus de 20 ha. 
Nous avons 6,4 millions d'exploitations agricol8s si l'on compte 
les exploitations d 1o.ppoint. Prétendre que 10 '1o de ces exploi;.. 
tations produisent ces 50 % ne me semble pas correspondre à la 
réalité. 

, ••• Nous avons .en outre 500.000 exploitations qui satisfont 
à peu près aux critères fixés et 3,5 millions d'exploitations qui 
ne rentrent pas dans la catégorie des exploitations visées par la 
directive A, relative à la modernisation. · 

On peut naturellement se poser la question: qu'adviendra
t-il de ces exploitations? Sans doute devons-nous veiller à ne 
pas leurrer ces exploitations en les encourageant à des inves
tissements improductifs. Mais, Monsieur le Président, il ne 
s'agit pas seulement d'exploitations. Il s'agit aussi d'individus, 
qui sont en droit de prétendre à une pluce appropriée dans la 
structure sociale. Pour ces exploi.tations, il est bien évident 
que nous de'vons mettre en vigueur des mesures différentes, de celles 
prises en faveur des entreprises visées par la directive de notre 
ami 1\/I. Vredeling, qu'il aura tout à l'heu:ce l'occasion de vous 
exposer dans tous ses aspects . 

.•. Si la structure à.es exploitations est pitoyable, la 
structure de la production ne l'est pas moins} et j'ajouterai que 
dans une large part de la Communauté, la structure de la commer-
cialisation est défectueuse, · 

••• Il reste que la pyr2.micie des âges dans les pays de la 
Communauté est peu satisfaisante. La situation la plus déravorable 
à cet égard est celle·de l'Italie, où plus de 80 % des chefs 
d'exploitation sont âgés de plus de 5C 2.ns. Nous avons dans la 
Communauté 780 .000 agriculteurs sans successe·.J.rs - mais non saris 
héritiers - qui détiennent au total plus de 14 millions d'hectares 
de surfaces agricoles utiles, tandis que leu.rs étables contiennent 
5.300.000 bêtes : des vaches laitières. Ces chiffres représentSnt 
une énorme masse de manoeuvre qui doit ·être utilisée. Naturelle
ment, M. Mansholt, c,2s 14 millions d'hectares de .terres agricoles 
ne seront pas e:ntièrernent convertis à la production agricole; 
mais elles le seront dans une très forte proportion, car les 
entreprises à ;I10derniser - les 500.000 exploitations que j'ai 
citées - disposént encore de trop peu de terres dans le cadre de la 
Communauté. Elles doivent s'agrandir, et quiconque veut s'ag:t:'andir 
doit investir, et quiconque veut investir u besoin d'angent, et 
d'argent bon marchâ. 

En principe, nous sommes d'accord sur la bonification 
d'intérêts. • •• Méüs outre la bonification d I intérêts, une aide 
en capital combinée avec elle peut constituer un moyen très 
efficace. 
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Pour définir le revenu du tr·avail, critère retenu dans 
l'établissement du seuil de soutien prévu par la directive de 
modernisation, la commission de l'agriculture a trouvé une formule 
qui donne satisfaction à tous et qui évite de porter préjudice 
aux agricultures des régions économiquement défavorisées. 

Selon la Commission, le revenu du travail est défini 
comme suit 

'Le revenu du travail par travailleur dans l'agriculture 
est calculé en déduisant de la valeur brute de la produc
tion tous les coûts des matières premières et adjuvantes, 
l'amortissement, l'intérêt (8 %î sur le capital d'exploi
tation, ainsi qu'une vo.leur loc,::.tive pour la terre et les 
bâtiments d'exploitation. Le revenu du travail ainsi 
obtenu, exprimé par travailleur à temps plein, correspond 
par conséquent, outre les salaires payés, à 12 rémunération 
du travail manuel du cultivateur et des aides familiaux, 
ainsi qu'à la rémunération du travail de gestion de 
l'exploitant et au bénéfice de l'entrepreneur'." 

Pour_ce_gui_est_des PRIX_AGRICOLES : 

"Notre commission n'a pas voulu prendre position sur le. 
détail de ces propositions de prix. Nous ne pouvons pas le 
faire maintenant parce que nous ne savons pas comment et quand on 
reviendra à des parités fixes à l'intérieur de la Communauté. 
Si nous insistons tellement sur ce point dans notre proposition 
de résolution, c'est que nous savons que toute la politique 
agricoie reste en grand danger tant que nous n'aurons pas trouvé 
de solution durable et raisonnable en matière de politique. 
monétaire, dans le cadre de la Communauté et même au-delà. 

} •. Nous ignorons si l'unité de compte sera réévaluée, 
comment elle le sera et quelles en seront les répercussions sur 
les prix agr_icoles. Il n'empêche que nous voulions donner à la 
Commission dt au Conseil un point de repère. Et c.1est pourquoi la 
commission de l'agriculture s'est prononcée à la majorité pour un 
relèvement de 8 % en moyenne du niveau des prix agricoles • 

. • • Vous savez bien quci le retard de l'agriculture en 
matière de revenu est sUpérieur à 8 %. Mais nous sommes assez 

.raisonnables, politiquement ·parlant, pour comprendre qu'une 
poussée trop importante des prix est impossible dans la situation 
actuelle. Nous nous réservons donc d'apporter des corrections 
ultérieurement." 
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("10 + '13) 2='1'1,5 

Le Fc.rlcnont européen ,1p:crouvc L1 prnposi tion 

de compromis sur les poids et dinl-nsions des 

véhicules routiers utilit~ircs 

En dépit dl; l 'c,pposi tion de; q_fü;lqu~,s ncnbres du groupe 

U.D.E., le Parlu:1cnt 8uropéc:r.:_ i:t ~;_prouvé: 10 18 nov0mbrc '197'1 à 

Stro.sbourg, à une f ortc u: 0,j ori té, ln_ proposition de coi:iproiiÜS de 

la Comnission sur lL:s poids t,t dim0nsions dt::s v,2hicules routiers 

utilitaires. Les discussions sur l'haroonisation des normes de 

construction et d'exploitation des véhicules utilitaires durent 

depuis huit nns déjà. Rcl,J.nç:mt l' :.1.ffaire pour la troisièmLi fois, 

la CornBission :,~ résolu 11.., problène lo plus controversé, celui du 

poids p2-r essieu (la Frr:.nce, la Belgique ct le Luxembourg autorisent 

o.ctuell0nh.mt unC; charge par (;ssicu de" '13 tonne;s, alors que 1 'Allem.::

gne, l'Italie et lt:0 s J>,,_ys-Bns n' :~,dT1:"' ttEmt qu I une charge de 

10 tonnbS), cn propos,3-nt de retenir ln _;_:rny:~nno s.ri thmCtiqu6 de 

11,5 tonn0s. 

l'~. Hans Richarts, du grc)upo dÔi._iocr::!_tc-chrf,tic~') (Aller:-iëthd), 

rapportour ds 1 cœ::.rüssic1n dLS tr::msports, o. expliqué pourquoi il 

est indiqué, de 1 1 ,'cvis 

une solution politique 

du i=:·' •·l ""1 n+- '.·urop/· ,r ..i... ,.).....l. ~L.L\...,1. v ....... . _ .ç__·; 0 .... _;_' d:;_, tcntc.;r de dori_ner 

' b ' a c;:; pro leDe; ; ::·près ll:s longues discussions 

que l'on se.i t, on .Il(; dc,i t plur; '--'spér,;r que les E::Xpc-rb:, puissent se 

racttrt: d' C:'èccord, d' aut :~nt plus qu'il y a incor,patibilité entre les 

arguments qu'ils invoqu,_;nt selon le point ds vue auquel ils se 

placoht de préférencu, qus cc soit celui de la politique d'infra

structure, celui des intérêts des ~ntrcprises de transport ou des 

fo.bricEmts dc v6hicul0s, cc1ui dE: l'organisation g_énéral(; des trans-, 
ports et de- la nécessité de cc ordonner los .rwdcs de tr-:"..nsport, ou ~ 

encore celui de lt:i s,~curi té dcs tr:m.sports et ainsi de' sui te o 

JVL Richarts a insisté nur l 'urgc;nce dt; l 'h~œmorüs3.tion, qui s I impose 

tant pour de:s re.isons d 1' 1 · .J... ego. lf:32 G lOn dGS conditions de concurrence 

E:;Iltre cntr,;pris0s de transport et entre L:;bric::mts que pour permet

tre les progrès de la poli tique cor: ... mnu dus transports, progrès qui 

sont conditionnés pr:.r lu mise en oumrre do dispositions applicn.bles 

dans de vc.stes do:_:Iénnus. Ccnstitu.::,,nt déjà des sources de distorsion 
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de la concurrence entre los entreprises de transport des Etats 

membres , l8s différences de t9.x::1tion d0s transports et des carbu

rants ; il inportE:: donc d'élir:liner l'l différence de nivoau des 

coûts ré sul t,'.·mt du fcü t que le poids toto.l dos cnmions utilisés 

est de 30 tonnc-s pour certrüns et de 20 ton._>1t,s pour d'autres g L 1har

monis:c-,.tion présente d0s ,'1Vélnto.ges qui compensent ses inconvénients : 

si les nouvslles dispositions i~pliquoront pour los pays où le poids 

autqrisé par essieu est uctusll_cment de '10 tonnes, une augmentation 

des dépenses d' infr:J.structure, leur rnisc ,_,n oeuvre se tra.dvira pnr 

un8 rntiono.liss.tion des transports routiers e;t pcr unu anélicration 

do la situation concurrcnti.Jllc des (;ntr-:.:priscs d0 tronsport ,:t des 

fabricants de véhicules ; d 1 autrc pnrt, si les pays qui av.<:tient 

adopté la solution des 13 tonnes enregistreront des pertes de capa

cité de trEmsport et de rent:?.bili té, ils pourront, en revrmche, réé) .. , 

liscr des éconoraics sur le plan des infrastructuroso 

Les délais d'adaptation ont &té fixés de façon à éviter les 

porturbo.tions écono:miques : los dispositions de lr'. directive seront 

applicables aux transports intracor:1r::mn:..1utaires à partir du 1er jan

vier 1974, ot cmx transports 8ffcctués à l 1 intérieur d 1un Etnt 

menbre,seulemtmt, à partir du 1er jD.nvier '1980. 

Vi. RichD.rts o. déploré l 'irc1portrmt rc;tard enregistré sur le plan 

de lr:. politiquo des tra.nsports et o. dü1JC'.ndé nu· Conseil de so décider 

enfin à allur de l'avant. A co propos, il~ ôgnl~~Gnt réclamé l 1 éli·
minc.tion d' o.utros entrrtve;s prc.tiqucs eux tr'J.nsports p9.r route entre 

les EtClts membres, telles que; ls:.:s difficultés do dédouan.i.'1.emont 

auxquelles donnont lieu l0s difforcntos fêtes nn.tion:::ües o 

Mo Si0gfricd Mcister (All0r:1··.nd), p,Jrte-p:::-,rol0 du groupe 

démocratc-chr&ticn, a insist& uno fois de plus sur lG nécessité de 

l 'harmonis:1 tion et formulé, 9.u non de sen groupe, le voeu que le 

Conseil prenne une décision à bref délai. 

Il nc.: f<Jut cepcnd:-·nt p::s se fc.ir0 d I illusions à ce sujet, ce,r 

il paraît que lE:: ministre o.llo,n(md des trnnsports no s'est pas mon-· 

tré disposé, au cours des untrctil;jns qu'il a eus dornièr0mcnt 2vec 

son collègue fr;1.nçr:;.is à Bom1, à o..ccepter let proposition de compromis 

de 1 n Comciissiono 
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N o u v e l l e s b r è v e s 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

Résultats_des_élections_à_la_Chambre_des_Rel1résentants_et_au_Sénat 
de_Belgigue 

Chambre d.es Représentants 

PSC/CVP (Démocrates-chrétiens) 
PSC (Socialistes) 
PLP (Libéraux) 

PC (Communistes) 
VU ( Volksuni e) 

FDF-RVV (Front des Francophones - Hassemblement Wallon) 

PSC/CVP 
PSB 

PLP 

FDF-RW 
vu 
PC 

Sénat (membres élus directement) 

67 ( -2) 

61 ( +2) 

34 ( - -13) 

4 ( -î) 

22 ( +2) 

24 (+12) 

212 

33 ( -2) 

31 ( -2) 

17 ( -5) 

12 ( +7) 

12 ( +3) 

1 ( -1) 

106 

Une seconde partie des membres du Sénat est élue par les 
Conseils provinciaux, la troisième partie étant cooptée. Le résultat 
défini tif ne sera connu que dans quelques ;c::emaines. 

MM. CALIFICE~ DEWULP et SEHVAIS~ membres du groupe démocrate
chrétien du Parlement européen~ ont été réélus directement. 
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